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Municipalité Ste-Hénédine 
1299, route Ste-Thérèse, Ste-Hénédine, QC  G0S 2R0 | Tél. : 418 935-7125 | Téléc. : 418 935-3113 | info@ste-henedine.com | www.ste-henedine.com

Heures d’ouverture du bureau municipal : lundi au vendredi 9 h à 12 h – 13 h à 16 h sauf les vendredis de juillet et août fermé

Commission des loisirs 
1229, route Ste-Thérèse, Ste-Hénédine, QC  G0S 2R0 | loisirs-sthe@hotmail.com | 418 935-7125 (bureau) ou 418 935-7108 (chalet)

Pour connaître les activités des loisirs consultez la page Facebook : Loisirs Ste-Hénédine

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL

DES NOUVELLES DE NOTRE ÉCOLE

AVIS PUBLICS

COMMISSION DES LOISIRS

BIBLIOTHÈQUE LA DÉTENTE
 FADOQ  

BRUNCH DE LA SAINT-VALENTIN le 15 février 2026, de 10 h à 13 h, 
à la salle municipale.

Coût : 13 ans et plus : 25 $ |  5 à 12 ans : 13 $ |  0 à 4 ans : GRATUIT

Réservez avant le 22 janvier 2026
Traiteur : Délices Quotidiens

Infos : Éliane 418 935-3287 |  Marie 418 935-3530

Bienvenue à tous !

ET

SOIRÉE DANSANTE le 7 mars 2026 à 20 h, à la salle municipale de 
Sainte-Hénédine, avec l’orchestre Nancy Asselin.



JANVIER 2026

 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL DU 1    DÉCEMBRE 2025 

• Attestation dépôt registre des déclarations, marques d’hospitalité et autres avantages pour 2025 ;
• Attestation dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil ;
• Lecture et dépôt arrérages de taxes at autres dus au 1er décembre 2025 ;
• Nominations aux comités CFA et CCU ;
• Nomination représentant auprès de la Bibliothèque municipale ;
• Projet de règlement modifiant le Plan d’urbanisme no 327-08 et date de consultation publique ;
• Réception ouvrage contrat dév. Chabot, rue de l’Église et rue L’Heureux, et attestation réalisation - PPA-CE, PPA-ES ;
• Attestation dépôt des états financiers provisoires au 31 octobre 2025 ;
• Règlement hors cour proposé à entériner contre propriétaire, 109 rue Morisset ;
• Dates séances du conseil 2026 ; 
• Affectation réserve.

 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DU 16 DÉCEMBRE 2025 

• Adoption du budget 2026
• Adoption du plan triennal d’immobilisation 2026-2027-2028
• Avis de motion - Règlement de taxation 2026 no475-26

L’intégral des procès-verbaux est disponible sur le sitewww.ste-henedine.com

ER
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 AVIS PUBLIC – TAXATION 2026 

Aux contribuables de la susdite municipalité EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, 
Yvon Marcoux de la susdite municipalité, (Directeur général, greffier-trésorier)

QUE :

Le conseil municipal a adopté lors de la séance du 5 janvier 2026 le Règlement de taxation 2026 et modalités de 
paiement no475-26.

L’objet de ce règlement est de fixer la taxation pour 2026 ainsi que les modalités de paiement des taxes.

Les intéressés peuvent consulter ledit règlement en se présentant au bureau municipal situé au 1299, route Sainte-Thérèse 
à Sainte-Hénédine aux heures habituelles de bureau.

Donné à Sainte-Hénédine ce 8e jour du mois de janvier deux mille vingt-six.

 AVIS PUBLIC – DÉROGATION MINEURE 

Aux contribuables de la susdite municipalité EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, 
Yvon Marcoux de la susdite municipalité, (Directeur général, greffier-trésorier)

QUE :

Le conseil municipal entendra la demande de dérogation mineure de Manon Morin, du 115, rue Chabot, le 2 février 2026 à 19 h 30.

L’objet de cette dérogation est :
a. D’autoriser une superficie de plus de 10 % pour la construction d’une remise (900 pieds2 demandés) en zone RA tel que prescrit à 

l’article 9.3 du règlement de zonage 328-08 (667 pieds2 autorisés) ;
b. D’autoriser une entrée résidentielle plus large que 8 m tel que prescrit à l’article 11.8.1 du règlement de zonage 328-08 (13,5 m 

demandés).

Toute personne intéressée pourra assister à cette séance et poser des questions ou transmettre ses questions avant le 28 janvier à 16 h 
au bureau municipal (418-935-7125 ou info@ste-henedine.com).

Donné à Sainte-Hénédine ce 8e jour du mois de janvier deux mille vingt-six.

 DES NOUVELLES DE NOTRE ÉCOLE 

Le service de transport scolaire a engendré d’importants déficits au cours des dernières années. Afin de redresser 
la situation, le gouvernement impose de nouvelles restrictions qui entreront en vigueur dès la rentrée scolaire d’août 
2026. Ces changements touchent particulièrement notre école primaire, notamment en ce qui concerne la distance de 
marche et la gestion de la deuxième adresse (garde partagée).

Concrètement :

• Tous les enfants de la maternelle 4 et 5 ans ont droit au transport scolaire.
• Les élèves de 1re et 2e année demeurant dans un rayon de 800 mètres de l’école devront marcher.
• Les élèves de 3e à 6e année demeurant dans un rayon de 1,6 km devront marcher.
• La prise en charge à une deuxième adresse sera possible uniquement selon la disponibilité des places dans l’autobus, à un coût plus 

élevé qu’auparavant, et n’est en aucun cas garantie.
• Seuls les élèves résidant sur une route dont la limite de vitesse est supérieure à 50 km/h, à l’intérieur du rayon de marche, pourront 

bénéficier du transport scolaire.

Il est important de bien comprendre les enjeux de ces ajustements, puisqu’ils pourraient influencer vos choix concernant le service de 
garde lors de la réinscription de vos enfants. Le nombre d’inscriptions anticipées permet au service de garde de planifier adéquatement le 
personnel requis dès le mois d’août. Une inscription tardive pourrait entraîner un refus de place par manque de personnel.

L’inscription des nouveaux élèves, ainsi que celle des enfants souhaitant fréquenter le programme Passe-Partout et la maternelle 4 ou 
5 ans, se déroule en février. Pour toute inscription, veuillez communiquer avec le secrétariat au 418 386-5541, poste 71460.

Audrey Quirion Association des étudiants de Ste-Hénédine Inc.
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 AVIS PUBLIC : ASSEMBLÉE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 476-26  
 RELATIF À L’OCCUPATION ET À L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 

Aux personnes et organismes intéressés ou désirant s’exprimer sur le premier projet de règlement numéro 476-26 relatif à l’occupation 
et à l’entretien des bâtiments.

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :
Lors d’une séance tenue le 5 janvier 2026, le conseil municipal a adopté le projet de règlement suivant :
• Projet de règlement numéro 476-26 relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments

Résumé du projet de règlement
Le projet de règlement prévoit des normes et des mesures relatives à l’entretien et à l’occupation des bâtiments sur le territoire de la 
Municipalité afin d’en empêcher le dépérissement, de les protéger contre les intempéries et de préserver l’intégrité de leur structure.

Les normes qu’il contient visent également à assurer la préservation et la pérennité des bâtiments patrimoniaux et à ce que les bâtiments 
destinés à l’habitation soient, par la qualité de leur état et de leur environnement, favorables à la santé, à la sécurité et au confort de leurs 
occupants. En outre, ce règlement vise à favoriser l’utilisation effective des bâtiments destinés à être occupés.

Le projet de règlement numéro 476-26 ne contient pas de disposition propre à un règlement susceptible de faire l’objet d’approbation 
référendaire. 

Consultation publique
Une assemblée publique de consultation portant sur ce projet de règlement aura lieu le 2 février 2026 à 19 h, à la salle du conseil de 
la municipalité de Sainte-Hénédine, située au 1299, route Ste-Thérèse, Sainte-Hénédine (QC) G0S 2R0. Au cours de cette consultation, 
le maire M. Cyr ou son représentant expliquera le projet de règlement et les conséquences de son entrée en vigueur. Les personnes et 
organismes qui désirent s’exprimer seront entendus à ce moment.

Toute personne qui désire obtenir ou consulter le projet de règlement ou la description des bâtiments concernés peut le faire sur le site 
Internet www.ste-henedine.com ou sur demande au bureau municipal sur les heures habituelles d’ouverture.

Donné à Sainte-Hénédine (Québec), ce 8 janvier 2026.
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Le Club Lions de Sainte-Marie offre de produire, 
GRATUITEMENT, votre déclaration d’impôt.

À la Salle Paul-Henri-Drouin au Centre Caztel
905, route Saint-Martin, Sainte-Marie

Les vendredis 13 et 20 mars 2026    
10 h à 11 h et 13 h à 14 h

Ce service est admissible aux personnes dont les revenus sont inférieurs  
à certains seuils et ayant des revenus d’intérêt ne dépassant pas 1 000 $.
Aucun dossier de faillite ne sera accepté.

Seuils de revenus individuels ou familiaux
Une personne seule 35 000 $

Un couple 45 000 $

Chaque personne à charge supplémentaire 2 500 $

Un adulte avec un enfant 45 000 $

Chaque personne à charge supplémentaire 2 500 $

N’oubliez pas d’apporter vos feuillets de renseignements fiscaux,  
vos relevés, vos reçus, vos avis de cotisation de l’année précédente  
et tout autre document pertinent.

IMPÔT

 ADMISSION ET INSCRIPTION DES ÉLÈVES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2026-2027  

Les élèves qui désirent fréquenter l’école La Découverte de Sainte-Hénédine au cours de l’année 2026-2027, 
doivent s’inscrire du 2 FÉVRIER AU 13 FÉVRIER 2026 via Mozaïk-Inscription à l’adresse suivante : portailparents.ca
Le tout devra être complété au plus tard le 13 février 2026. 

1. Élèves actuels : inscription pour les élèves du préscolaire et primaire
Tous les élèves de l’école La Découverte de Sainte-Hénédine recevront 
un avis par courriel pour faire la réinscription de leur enfant.  

2. Nouveaux élèves : inscription à la Passe-Partout (4 ans) ou maternelle 4 ans
Pour les élèves du programme 4 ans en 2026-2027, c’est-à-dire les enfants nés 
entre le 1er octobre 2021 et le 30 septembre 2022 (donc qui auront 4 ans avant
 le 1er octobre 2026).  

3. Nouveaux élèves : pour tous les nouveaux élèves qui résideront à Sainte-Hénédine
Pour les élèves de maternelle 5 ans (enfants nés entre le 1er octobre 2020 et le 
30 septembre 2021) jusqu’à la 6e année. Si questionnement à ce sujet veuillez 
communiquer au 418 386-5541 poste 14500 

4. Horaire du secrétariat : Les lundis et mercredis de 8 h 30 à 16 h

Geneviève Lessard Secrétaire d’école

Inscription à l'école
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 PATINOIRE EXTÉRIEURE 

Plusieurs citoyens se demandent pourquoi il n’y a pas de patinoire extérieure cette année à Sainte-Hénédine. 

En raison des conditions climatiques actuelles, du manque de périodes de froid stable et de contraintes techniques, il est très difficile de 
maintenir une patinoire extérieure de façon sécuritaire et durable. La glace serait de très courte durée et nécessiterait beaucoup de temps, 
d’énergie et de ressources pour un résultat incertain.

La municipalité et la Commission des loisirs travaillent ensemble afin d’offrir des solutions responsables et durables pour la communauté. 
Les options pour les années à venir continueront d’être analysées.

Bonne nouvelle : la patinoire intérieure sera bientôt ouverte, permettant aux citoyens de profiter des joies de la glace malgré les conditions 
extérieures.

Merci de votre compréhension et de votre collaboration



JANVIER 2026



JANVIER 2026

Bibliothèque La Détente
1299-B Route Sainte-Thérèse
Ste-Hénédine G0S 2R0

Heures d'ouverture :

Mercredi : 14h-16h & 19h -20h30
Jeudi : 10h -12h & 18h30h-20h00
Samedi 2e : 10h-11hT : 418-935-3993

Des nouvelles de votre bibliothèque

Consultez le portail de la bibliothèque : www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/sainte-henedine
Suivez -nous aussi sur Facebook et partagez l'information avec vos contacts !

NOUVEAUTÉS
L’HEURE DU CONTE;

aura lieu le
samedi 14 février

le livre lu sera annoncé sur
facebook

LIVRES ET REVUES NUMÉRIQUES ET AUDIO

Saviez-vous que la bibliothèque vous offre un accès gratuit à plus de 3000 revues en ligne ?
Rendez-vous dès maintenant au www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/libby

ou téléchargez l’application Libby sur votre tablette ou téléphone .
pretnumerique.ca, c’est des milliers de livres numériques, des auteurs à succès, des livres audio, des BD,

des livres jeunesses, des essais...
Bref, de tout pour tous les goûts

Et c’est gratuit !!!

LE TROUVE-LIVRE

Le Trouve-livre est une plateforme de découverte d’ouvrages jeunesses qui sont destinés aux enfants
de 0 à 5 ans. La ressource met à disposition de tous une sélection de 10 000 livres pertinents et ludiques,

choisis par du personnel qualifié. Pour trouver des suggestions de lecture, il suffit de sélectionner
l’âge de l’enfant ainsi qu’un ou plusieurs sujets d’intérêts.

Pour accéder à Trouve-livre, rendez-vous sur la page www.reseaubibliocnca.qc.ca
et cliquez sur le bouton de la ressource dans la section : Suggestion de lecture.


